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الاتحادية الجزائرية لكرة القدم
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة

Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie   - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66
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ETAIENTS PRESENTS :

	
· BOUDINAR MOHAMED               Président Commission Discipline 


· A. BOUDJEMMAA                         Secrétaire de la Commission
· ABDEL NASSER ZOUAR             MEMBRE



 (
Ordre Du Jour
)


1). Programmation des rencontres du championnat jeunes.
2). Homologation des résultats.
3). Traitement des affaires litigieuses
4). Divers.


1) Programmation de la 13ème - 14ème - 15ème -  16ème -  17ème  - 18ème   et  
     19ème  journée jeunes.
2) Homologation des résultats.
3) Traitement de 30 affaires litigieuses.
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        A savoir 

AFFAIRE N°134 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESB - ESA DU 28-02-2025

Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale ESB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).


AFFAIRE N°135 (JEUNES U15) RENCONTRE : FCB - AJA DU 07-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse AJA avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe AJA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe FCB  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe du AJA (U15).





AFFAIRE N°136 (JEUNES U15) RENCONTRE : CAAJ – EJAB  DU 14-02-2025


Non déroulement de la rencontre 

Vu la feuille de match ;

Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe locale CAAJ.

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a constaté effectivement l’absence de l’Equipe locale CAAJ, annula la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ  U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EJAB qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe CAAJ  (U15).

AFFAIRE N°137 (JEUNES U17) RENCONTRE : CAAJ – EJAB  DU 14-02-2025


Non déroulement de la rencontre 

Vu la feuille de match ;

Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe locale CAAJ.

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a constaté effectivement l’absence de l’Equipe locale CAAJ, annula la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

3) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ  U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EJAB qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
4) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe CAAJ  (U17).



AFFAIRE N°138 (JEUNES U17) RENCONTRE : NCH - NRC DU 22-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse NRC avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe NRC U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCH  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du NRC (U17).




AFFAIRE N°139 (JEUNES U17) RENCONTRE : AJA - ESB  DU 22-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse ESB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe AJA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).


AFFAIRE N°140 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESB  - FCB DU 25-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale ESB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe FCB qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).


AFFAIRE N°141 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESB  - EJAB DU 18-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale ESB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U19).


AFFAIRE N°142 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESS – FCB DU 15-02-2025

Vu la feuille de match.		

Attendu ; que la rencontre de Championnat (JEUNES) ESS / FCB programmée Le Dimanche 15.02.2025 à 12H00 au Stade de (Séraidi) n’a pas eu sa durée réglementaire ;

Attendu que, d’après lecture de la feuille de match et du rapport des officiels, l’Arbitre principale a arrêté la rencontre en raison de conditions météorologiques perturbées (brouillard) ayant rendu le terrain impraticable ;


Attendu ; qu’en application des articles 61 et 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn) observé par l’Arbitre Principal, ce dernier a constaté effectivement l’impraticabilité du terrain et a arrêté la rencontre.

COMPTE TENU DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICANT L’ARTICLE 61 DES R.G FAF DU FOOTBALL JEUNES LA COMMISSION DECIDE :

· Match à redésigner
· Annulation du résultat technique de la rencontre et reprogrammation


AFFAIRE N°143 (JEUNES U19) RENCONTRE : AMA - EST DU 22-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale AMA avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe AMA, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EST  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du AMA (U19).
3) 2eme Infraction


AFFAIRE N°144 (JEUNES U19) RENCONTRE : MMSA - EJAB DU 22-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale MMSA avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  






PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe MMSA, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EJAB  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du MMSA (U19).
3) 2eme Infraction

AFFAIRE N°145 (JEUNES U19) RENCONTRE : CAB - CRMO DU 21-02-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à l’absence Service d’ordre.
Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAB, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CRMO  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du CAB (U19).


AFFAIRE N°146 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESS - ESB DU 22-03-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse ESB.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U19).


AFFAIRE N°147 (JEUNES U19) RENCONTRE : FCB - MMSA DU 26-03-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse MMSA.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  





PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe MMSA U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe FCB  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du MMSA (U19).
3) 3eme Infraction 


AFFAIRE N°148 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESB - NCH DU 25-03-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe locale ESB.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCH  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U19).


AFFAIRE N°149 (JEUNES U19) RENCONTRE : USK - ESB  DU 05-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse ESB.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USK  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U19).


AFFAIRE N°150 (JEUNES U19) RENCONTRE : EST - NRC  DU 05-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse NRC.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe NRC U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EST  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du NRC (U19).


AFFAIRE N°151 (JEUNES U19) RENCONTRE : GSC - USS  DU 05-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse USS.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe GSC  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du USS (U19).


AFFAIRE N°152 (JEUNES U15) RENCONTRE : NCA - FCB DU 04-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse FCB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe FCB U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe du NCA (U15).


AFFAIRE N°153 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESB  - CRBA DU 04-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale ESB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  



PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).



AFFAIRE N°154 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESA  - AJA DU 04-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse AJA avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe AJA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe du AJA (U17).


AFFAIRE N°155 (JEUNES U17) RENCONTRE : USS - SOCA DU 04-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale USS avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe SOCA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du USS (U17).


AFFAIRE N°156 (JEUNES U19) RENCONTRE : CSA - EST DU 12-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale CSA avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CSA U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EST  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du CSA (U19).


AFFAIRE N°157 (JEUNES U15) RENCONTRE : ESA - FCB DU 11-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse FCB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe FCB U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du FCB (U15).
3) 2eme infraction 


AFFAIRE N°158 (JEUNES U17) RENCONTRE : USMK - ESB DU 12-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse ESB.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USMK  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).


AFFAIRE N°159 (JEUNES U17) RENCONTRE : USC - NRC DU 12-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse NRC avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe NRC U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USC  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du NRC (U15).
3) 2eme infraction 


AFFAIRE N°160 (JEUNES U15) RENCONTRE : CRMO - SSA DU 12-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite 

                * A la présence de l’équipe locale CRMO  avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 
                * L’absence de l’Equipe visiteuse SSA.

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu pour les deux équipes 
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du CRMO (U15).
3) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe du SSA  (U15).


AFFAIRE N°161 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESB  - CAB DU 15-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe locale ESB avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe du ESB (U17).
















AFFAIRE N°162 (JEUNES U17) RENCONTRE : USMB - RCB DU 19-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse RCB
Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe RCB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USMB  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe du RCB (U17).



[bookmark: _GoBack]AFFAIRE N°163 (JEUNES U15) RENCONTRE : USMB - RCB DU 19-04-2025


Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse RCB
Attendu ; qu’en application de l’Article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe RCB U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USMB  qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe du RCB (U15).




                                                                                                        Président de la Commission de Discipline       
                                                                                                     BOUDINAR MOHAMED                                                                                                                                                       
[image: Discipline]                                                                                                                                       
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